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Message du 
président-directeur général

Bienvenue à Bruyère, un organisme de soins
de santé universitaire réparti sur plusieurs 
sites qui offre un vaste éventail de services 
au sein de ses deux campus hospitaliers, de 
ses foyers de soins de longue durée et de 
ses logements pour les aînés autonomes 
ou semi-autonomes et les populations
vulnérables.

Nous disposons de 1 000 lits répartis dans 
divers établissements de soins de la ville et 
nous offrons un vaste éventail de services 
dans les domaines du vieillissement, de 
la réadaptation, de la santé du cerveau, 
des soins médicaux complexes, des soins 
palliatifs, des soins en établissement et des 
soins primaires.

Le personnel de nos hôpitaux s’efforce 
d’aider les patients à retrouver leur 
autonomie et leurs capacités fonctionnelles, 
d’assurer la transition vers leur retour à la 
maison, ou de les aider à s’adapter à une 
perte d’autonomie afin de les guider tout au 
long de leur parcours de soins de santé.

Les travaux novateurs des chercheurs de 
l’Institut de recherche Bruyère contribuent 
à créer un système de santé meilleur et plus 
réactif. En tant que patient, vous pourriez être 
invité à participer à ces travaux de recherche 
visant à améliorer notre programme et nos 
services.

Ce guide du patient a été créé sur la base 
des commentaires émis par notre comité
consultatif des patients et des familles 
afin de vous permettre, à vous et à vos
proches, d’en savoir plus sur votre séjour 
à l’Hôpital Élisabeth-Bruyère ou à 
l’Hôpital Saint-Vincent.

Nous avons pris l’engagement de prodiguer 
des soins sûrs, de grande qualité et 
empreints de compassion à tous ceux que 
nous servons jusqu’à ce qu’ils soient prêts 
à retourner à la maison ou à aller dans un 
autre établissement de soins tout en leur 
apportant le soutien dont ils ont besoin.

Guy Chartrand 
 Président-directeur
général

Bienvenue à Bruyère
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Mission, vision et valeurs

MISSION

VISION
Rendre chaque vie meilleure

ENSEMBLE

Motivée par l’apprentissage, la recherche et l’innovation,
notre mission est de diriger un système intégré de soins
qui optimise votre qualité de vie et votre état de santé.

Notre organisme de soins de santé a une vocation d’enseignement 
et a pour principe de fournir des soins holistiques empreints de

compassion dans le respect de la dignité et de la diversité de chacun.
De confession catholique, notre organisme s’inspire des valeurs

inculquées par la mère Élisabeth Bruyère et l’héritage qu’elle nous a
légué. Nous offrons des services qui répondent à vos besoins à tous
les stades de votre vie : vieillissement, réadaptation, soins médicaux
complexes, soins palliatifs, soins primaires et en milieu résidentiel. 

Respect     Compassion     Responsabilisation     Collaboration     Savoir

VALEURS
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Votre séjour à Bruyère
Bruyère adhère à la philosophie « Chez soi
avant tout ». Cette approche en matière de
soins fait en sorte que dès votre arrivée 
à Bruyère, tout le monde travaille à vous
aider à recouvrer la santé nécessaire pour
retourner à la maison ou être redirigé vers
l’établissement le plus approprié au sein
de la collectivité.

Les patients de l’Hôpital Saint-Vincent 
peuvent visiter notre salon Votre retour à 
la maison pour y trouver des ressources et 
des outils favorisant le retour à la maison.
Il se trouve dans l’atrium, près de la sortie
qui donne sur la terrasse.

Les patients de l’Hôpital Élisabeth-Bruyère 
peuvent trouver cette information sur leur 
unité.

L’Hôpital Élisabeth-Bruyère offre des services 
de réadaptation aux aînés et aux personnes 
qui ont subi un accident vasculaire cérébral, 
et héberge la plus importante unité de soins
palliatifs universitaire au Canada. Ce campus
héberge aussi le programme pour la mémoire,
l’Hôpital de jour gériatrique, un foyer de 
soins de longue durée et une équipe de santé
familiale universitaire.

L’Hôpital Saint-Vincent est le seul 
établissement de soins complexes dans la 
région d’Ottawa. Nous offrons des soins 
spécialisés permettant d’améliorer et de 
maintenir la capacité fonctionnelle des
patients qui ont des besoins complexes en
matière de soins de santé. Les patients
reçoivent les services et le soutien dont ils ont
besoin pour retourner dans leur communauté
ou aller dans un autre établissement de soins. 

a. Préparez vous pour votre
séjour
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i. Transport – Cartes, transport 
en commun, information sur le
stationnement

Transport en commun – campus 
Élisabeth-Bruyère

Transport en commun – campus
de l’Hôpital Saint-Vincent 

Stationnement – campus 
Élisabeth-Bruyère

L’hôpital est situé près du coin de
l’avenue Bronson et de la rue Somerset.

OC Transpo : Les autobus de la ligne 11 
assurent un service fréquent sur la rue 
Somerset et s’arrêtent près de l’hôpital.

Station de TLR : La station de TLR la plus 
proche est Pimisi.

OC Transpo : La ligne 9 de bus vers l’est 
(vers le pont Hurdman) a un arrêt devant 
le siège social de la Monnaie royale
canadienne. En direction ouest (vers Daly/
Nicholas), il y a un arrêt sur la rue
Dalhousie, près du coin de la rue Bruyère.

Station de TLR : La station de TLR la plus 
proche est Centre Rideau. 

Le stationnement de Bruyère est payant. 
Le nombre de places de stationnement 
libres peut être restreint pendant les heures
d’affluence. 

Des places de stationnement sont
également disponibles dans les rues
avoisinantes, mais sont assujetties aux
restrictions et aux tarifs de stationnement
imposés par la ville d’Ottawa. Il y a un
stationnement payant derrière la cathédrale
Notre-Dame.

Si vous utilisez OC Transpo pour vous rendre
sur l’un des deux campus de Bruyère, nous
vous encourageons à utiliser le planificateur
de trajet disponible à octranspo.com/fr/ pour
établir le meilleur itinéraire.

Bruyère exploite des stationnements 
payants sur ses deux campus. Des places de 
stationnement sont également disponibles 
dans les rues avoisinantes, mais sont 
assujetties aux restrictions et aux tarifs de 
stationnement imposés par la Ville d’Ottawa.
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Stationnement – campus 
de l’Hôpital Saint-Vincent

de 0 à 15 minutes : période de grâce sans
frais
 4 $ par demi-heure (tarif journalier
maximal 15 $ – valide jusqu’à minuit) 

Le stationnement de Bruyère est payant. 
Six places de stationnement pour
personnes handicapées sont disponibles.
Le nombre 
de places de stationnement libres peut être
restreint pendant les heures d’affluence. 
Il est également possible de se garer dans
les rues avoisinantes, habituellement
pendant un maximum de 2 heures, selon
les restrictions et les tarifs de
stationnement imposés par la Ville
d’Ottawa. Un stationnement payant de la
Ville est aussi accessible près du coin de la
rue Somerset et de la rue Arthur.
 
Les tarifs de stationnement suivants sont 
publiés sur notre site Web, sous réserve de 
modifications :

Frais par visite 

Valide pendant une période d’un an
suivant la date d’achat
Entrée et sorties illimitées pendant une
période de 24 heures
Transférable des patients à leurs
visiteurs (utilisable une voiture à la
fois)
Ne peut être appliqué de manière
rétroactive à des frais de stationnement
antérieurs

Laissez-passer pour utilisation prolongée
7 jours consécutifs : 48 $ (vendu à la 
borne de paiement)

30 jours consécutifs : 98 $

5 jours non consécutifs : 37 $*

10 jours non consécutifs : 68 $*

30 jours non consécutifs : 192 $*

*Chaque laissez-passer pour utilisation 
prolongée est accompagné des privilèges 
suivants :

Les laissez passer de stationnement sont 
vendus au bureau des Services financiers 
– Clients de l’Hôpital Élisabeth-Bruyère 
(pièce 140) et de l’Hôpital Saint-Vincent 
(pièce 1411).
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L’Hôpital Élisabeth-Bruyère, l’un des premiers hôpitaux
d’Ottawa, offre des services de réadaptation aux aînés et aux
personnes qui ont subi un accident vasculaire cérébral. Parmi
les autres services offerts à la collectivité et les cliniques
offertes, soulignons le Programme de la mémoire Bruyère et
l’Hôpital de jour gériatrique John-et-Jennifer-Ruddy.

ii. Cartes et équipements des hôpitaux
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Cafétéria

Fondation
Bruyère

Guichet
automatique
bancaire

Distributrice

Salon de
coiffure

Chapel

Services financiers - clients

Zone
fumeur

Gilberte
Paquette
Garden

(rez-de-chaussée)

(rez-de-chaussée)

rez-de-chaussée)

(sous-sol)

(rez-de-chaussée)
• Du lundi au vendredi : de 11 h à 14h
• Fermée les fins de semaine
 et les jours fériés

(2e étage)

(rez-de-chaussée)

(6e étage)

(à l’extérieur, au
rez-de-chausée)

613-562-6262 
ext. 1044

Pièce 140J 
613-562-6345

 

43
75

Rue Bruyère

Du lundi au vendredi
de 7h à 19h 
Fermée les fins de
semaine et les jours
fériés

Boutique

Station de
paiement pour le
stationnement

Du lundi au vendredi, de 8 h à 4 h
Fermé les fins de semaine et les jours fériés
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L’Hôpital Saint-Vincent est le seul fournisseur de soins
continus complexes à Ottawa. Ce programme spécialisé est
conçu pour les patients atteints de problèmes de santé
complexes et dont l’état exige l’hospitalisation, l’évaluation et
des soins infirmiers et médicaux sur une base continue, ainsi
qu’une gestion active de leurs soins par du personnel
spécialisé. Ce programme vise à renforcer et à maintenir les
capacités fonctionnelles des patients nécessitant des soins
complexes en leur procurant les services et le soutien requis
pour qu’ils puissent retourner vivre dans la collectivité ou
dans un autre établissement de santé.
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treet

Atrium

60

Cafétéria

Guichet
automatique
bancaire

Distributrices

Zone fumeur(rez-de-
chaussée)

(rez-de-chaussée)

Boutique
 (rez-de-chaussée)
• Du lundi au vendredi
 de 7 h 30 à 18 h 30
• Les samedis et dimanches
 de 9 h à 18 h 30

Du lundi au
vendredi de 8 h
à 16 h
 Fermé les fins
de semaine et
les jours fériés

(rez-de-
chaussée)

(rez-de-
chaussée)

(rez-de-chaussée)
• Du lundi au vendredi, de 11 h à 14 h
• Fermée les fns de semaine et les jours fériés

(à l’extérieur, au
rez-de-chausée)

Pièce 1411 
613-782-2713

Salon de coiffure 
(rez-de-chaussée)
613-562-6262 
ext. 2256

Services financiers-clients
Rue Cambridge

Terrasse Michel Bilodeau  

Station de
paiement
pour le
stationnement

Salon Votre retour à la maison
(rez-de-chaussée)

Chapelle 
(5e étage)

(rez-de-chaussée)

Jardin Toyota Canada
(à l’extérieur, au
rez-de-chausée)
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b.Q Hébergement

ChambreQindividuelleQBunQpatientQpar
chambreC;

ChambreQàQdeuxQlitsQBdeuxQpatientsQpar
chambreC;

ChambreQcommuneQBtroisQpatientsQpar
chambreC.

VousQséjournerezQdansQlOunQdeQnosQtrois
typesQdOhébergementQBchambresCQ:

BruyèreQfaitQtoutQenQsonQpouvoirQpourQ
répondreQàQvosQdemandesQenQmatièreQ
dOhébergement.QCependant,QnousQpourrionsQ
devoirQdéplacerQdesQpatientsQouQrestreindreQ
leurQaccèsQàQunQtypeQdeQchambreQparticulierQ
pourQdesQraisonsQmédicales,QdeQsécurité,QdeQ
rénovationsQouQdeQpréventionQdesQinfections.

IlQpourraitQyQavoirQdesQcoûtsQassociésQàQ
votreQséjourQàQBruyère.QVousQpourriezQ
devoirQpayerQdesQfraisQmensuelsQappelésQ
GQquoteFpartQHsiQvousQêtesQunQrésident
permanentQdeQlOhôpitalQayantQbesoinQdeQ
soinsQpourQtraiterQunQproblèmeQchronique
conformémentQauxQrecommandationsQdeQ
votreQmédecin,QouQsiQvousQêtesQenQattenteQ
dOunQtransfertQversQunQfoyerQdeQsoinsQde
longueQdurée.

LeQtarifQestQcalculéQenQfonctionQdeQvotreQ
revenuQannuelQauQtauxQmaximalQfixéQparQleQ
ministèreQdeQlaQSantéQetQdesQSoinsQdeQlongueQ
durée.QLeQpersonnelQduQbureauQdesQServicesQ
financiersQEQClientsQcommuniqueraQavec
vousQouQvotreQmandataireQspécialQsiQune
quoteFpartQsOapplique.Q

BruyèreQaQmisQenQplaceQdesQmesuresQpour
assurerQvotreQsécuritéQetQnousQvousQ
demandonsQdeQ laisserQvosQobjetsQdeQvaleurQà
laQmaison.

BruyèreQnOestQpasQresponsableQdesQobjetsQ
personnelsQperdusQouQmanquants.QCesQobjetsQ
comprennentQnotammentQlesQlunettes,QlesQ
dentiers,QlesQbijouxQetQlesQprothèsesQauditives.

vosQrésultatsQdeQlaboratoireQetQvos
rapportsQmédicaux

lesQmédicamentsQquiQvousQsontQprescritsQà
votreQcongéQdeQlOhôpital

lesQantécédentsQdeQvosQvisitesQetQdeQvos
rendezFvous

lesQdatesQdeQvosQprochainsQrendezFvous

lesQdatesQdeQvosQprochainsQrendezFvous

ÀQvotreQarrivée,QnousQpourrionsQvous
demanderQsiQvousQsouhaitezQvousQinscrireQau
PortailQpatientQSoinsQbranchés.
LeQPortailQpatientQSoinsQbranchésQestQunQoutilQ
enQligneQquiQvousQdonneQlaQpossibilitéQdeQvoirQ
vosQrenseignementsQmédicauxQenQtoutQtemps,Q
deQjourQcommeQdeQnuit,QpeuQimporteQoùQvousQ
vousQtrouvez.

ÀQpartirQdeQvotreQcompte,QvousQpourrezQvoirQ:

VosQrenseignementsQpersonnelsQetQdossiersQ
médicauxQdemeurerontQconfidentielsQetQneQ
serontQaccessiblesQquOàQvousQmêmeQetQauxQ
personnesQàQquiQvousQvoudrezQyQdonner
accès.

PourQobtenirQplusQdOinformationQsurQleQPortail,Q
communiquezQavecQunQmembreQduQpersonnelQ
ouQvisitezQleQbruyere.org/fr/SoinsBranches.

Coûts

i. 

ii. 

Articles et objets de valeur
personnels

Portail patient Soins branchés
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iv. Salons de coiffure

iii. Service de buanderie v. Cafétéria

vi. Boutiques 

Des services de coiffure, de manucure et
d’épilation à la cire sont offerts à tous les
patients des deux hôpitaux, moyennant des
frais. Les membres du personnel de votre
unité seront heureux de vous prendre un
rendez-vous.

Les familles et les amis qui souhaitent faire 
plaisir à un proche peuvent acheter des 
chèques cadeaux. Il est possible de payer 
d’avance au bureau des Services financiers
– Clients ou en personne lors du rendez-
vous.

Salon de l’Hôpital Élisabeth-Bruyère 
Tél. : 613-562-6262, poste 1044 
Situé dans le sous sol 

Salon de l’Hôpital Saint-Vincent 
Tél. : 613-562-6262, poste 3108 
Situé au rez de chaussée

Veuillez prendre note que la situation 
pourrait changer en raison de mesures de 
prévention et de contrôle des infections 
mises en place à la suite d’une éclosion de 
maladie infectieuse.

Des laveuses et des sécheuses sont mises à 
la disposition des patients et de leur famille 
sur chaque site, sans frais. Les membres du 
personnel n’aident pas au lavage des effets 
personnels des patients.

S’ils sont incapables de faire leur lessive,
les patients de l’Hôpital Saint-Vincent
peuvent la faire parvenir à un service de
blanchisserie externe chaque lundi,
moyennant des frais. 

Il y a une cafétéria au rez-de-chaussée de
l’Hôpital Saint-Vincent. Le menu offre une
variété d’options saines telles que des
soupes, des sandwiches et des salades
maison, ainsi que des menus du jour. 

Hôpital Saint-Vincent 
En semaine : 11 h à 14 h 
Fin de semaine : Fermée

La cafétéria de l’Hôpital Élisabeth-Bruyère 
est fermée définitivement. 

Veuillez prendre note que la situation pourrait 
changer en raison de mesures de prévention
et de contrôle des infections mises en place à
la suite d’une éclosion de maladie infectieuse.

Les boutiques ont une situation centrale, au
rez-de-chaussée de l’Hôpital Élisabeth-
Bruyère et de l’Hôpital Saint-Vincent. Elles
proposent un assortiment d’aliments et de
boissons, des magazines et des journaux, des
cadeaux et des emballages cadeaux, des
cartes, des livres, des sucreries, des fleurs,
des articles de toilette, des timbres, des billets
de loterie, des cartes d’appel, des services de
nettoyage à sec et bien plus encore!
 
Hôpital Élisabeth-Bruyère 
En semaine : de 7 h 45 à 15 h 15 
Fin de semaine : Fermée

Hôpital Saint-Vincent 
En semaine : Fermée 
Fin de semaine : de 9 h 30 à 15 h 15

Veuillez prendre note que la situation pourrait 
changer en raison de mesures de prévention
et de contrôle des infections attribuables à
toute éclosion de maladie infectieuse.
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viii. 

vii. Repas

Congés autorisés

x. 

ix. Animaux de compagnie

Visites – Information et heures
de visite

Aller chez vous constitue un élément 
essentiel de votre réadaptation et de votre 
plan de congé. Une autorisation du
médecin est requise pour toutes demandes
de congé. Veuillez nous aviser 48 heures à
l’avance  afin que nous puissions préparer
vos médicaments.

Bruyère propose des repas équilibrés
respectant le Guide alimentaire canadien.

Les patients en soins palliatifs mangent dans
leur chambre et peuvent obtenir l’aide d’un
bénévole en soins palliatifs. Si le patient 
est mobile, la famille peut aussi l’emmener
manger son repas dans les salles à manger 
et les salles familiales de l’unité.

À l’Hôpital Élisabeth-Bruyère, les patients 
en réadaptation mangent dans la salle à 
manger, mais la situation pourrait changer 
en raison de mesures de prévention et de 
contrôle des infections attribuables à toute 
éclosion de maladie infectieuse. 

Déjeuner : de 8 h à 9 h 
Dîner : de 12 h à 13 h 
Souper : de 17 h à 18 h.

À l’Hôpital Saint-Vincent, les patients 
mangent dans leur chambre.

Déjeuner : de 7 h 30 à 8 h 
Dîner : de 11 h 30 à 12 h 
Souper : de 16 h 30 à 17 h.

Veuillez en aviser une infirmière si vous
avez des allergies alimentaires ou des
préférences particulières afin qu’elle puisse
communiquer ces renseignements au
commis d’unité ou au diététiste.

Veuillez prendre note que la situation
pourrait changer en raison de mesures
de prévention et de contrôle des
infections mises en place à la suite d’une
éclosion de maladie infectieuse.

Bruyère reconnaît les avantages 
thérapeutiques que peuvent apporter 
les animaux de compagnie aux patients. 
D’ailleurs, certains de nos programmes 
font appel à la zoothérapie. Les chats et 
les chiens qui ont reçu tous leurs vaccins 
et qui sont propres sont autorisés dans les 
chambres des patients.

Sur la propriété de Bruyère, les animaux qui 
viennent rendre visite aux patients doivent 
être tenus en laisse et maîtrisés. Veuillez 
confirmer avec votre gestionnaire clinique 
que vous pouvez amener votre animal à 
l’hôpital avant la visite.

Veuillez prendre note que la situation 
pourrait changer et que les animaux 
pourraient ne pas être autorisés dans nos 
hôpitaux en raison de mesures de
prévention et de contrôle des infections
mises en place à la suite d’une éclosion de
maladie infectieuse. 

Bruyère reconnaît les bienfaits que les
visites de la famille et des amis procurent au
patient. 
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Utilisez l’interphone qui se trouve à la
porte de l’entrée principale pour
annoncer votre arrivée.

Entrez dans l’hôpital et inscrivez vous
au bureau des Télécommunications pour 

Rendez la carte de visiteur au bureau
des Télécommunications lorsque vous
quittez l’hôpital.

Appelez le bureau des
Télécommunications au 613-562-6262
si vous éprouvez des difficultés à entrer
dans l’hôpital.

Dans des circonstances normales, la famille
et les visiteurs sont les bienvenus auprès 
du patient 24 heures sur 24, selon les
préférences du patient ou de son
mandataire spécial.

À l’Hôpital Élisabeth-Bruyère, veuillez 
utiliser l’entrée principale (43, rue Bruyère) 
entre 18 h 30 et 6 h 50, car les portes 
donnant sur le stationnement, 75, rue 
Bruyère, sont verrouillées.

À l’Hôpital Saint-Vincent, veuillez utiliser 
l’entrée principale (60, rue Cambridge Nord) 
entre 20 h et 6 h 50, car les portes donnant 
sur le stationnement, avenue Primrose, sont 
verrouillées.

L’entrée principale des deux hôpitaux est 
verrouillée pour des raisons de sécurité
entre 21 h et 6 h 50. Pour entrer pendant
cette période :

recevoir une carte de visiteur temporaire.

Afin d’offrir un environnement calme et 
reposant à tous ses patients, Bruyère 
demande que toute personne se trouvant 
dans ses locaux respecte les heures de 
repos, soit entre 21 h et 6 h. 

Les visites pourraient être interrompues
pour protéger la vie privée d’autres
patients, assurer la sécurité, ou pour des
raisons de prévention ou de contrôle des
infections. Les enfants de moins de 14 ans
doivent être surveillés par un adulte autre
que le patient.

Les Partenaires en Soins Désignés sont 
des membres de la famille, des amis ou 
des proches qui apportent aux patients du
soutien essentiel et continu sur les plans
personnel, social, psychologique,
émotionnel et physique. Ils peuvent rendre
visite à leurs proches sur nos campus en
tout temps après avoir terminé leur
formation, et ce, même lorsqu’il y a des
éclosions de maladies infectieuses.

Programme de Partenaires en Soins
Désignés

Pour plus de renseignements sur le
programme, visiter le site web :
www.bruyere.org/fr/Partenaire_soins_ese
ntiel. Si vous avez des questions, contacter
la coordonnatrice du programme au 
613-562-6262 poste 1385.

Visites virtuelles

Le Service de soutien thérapeutique peut
vous aider à rester en contact avec vos
proches en facilitant les conversations par
téléphone et par vidéo (FaceTime, Skype,
Zoom), sept jours sur sept. Renseignez
vous auprès du personnel sur le site, ou
demandez à votre famille ou à vos proches
de communiquer avec l’équipe par courriel à
volunteer@bruyere.org ou par téléphone
au 613-562-6364 pour prendre les
dispositions nécessaires.

http://www.bruyere.org/fr/Partenaire_soins_esentiel
http://www.bruyere.org/fr/Partenaire_soins_esentiel


15

Comité consultatif des patients et
des familles pour les programmes
hospitaliers 

votreQcarteQsanté;
uneQpreuveQdOassurance;

LorsQdeQvotreQadmission,QvousQouQvotreQ
mandataireQspécialQdevezQvousQrendreQauQ
bureauQdesQServicesQfinanciersQEQClientsQ
BvoirQlaQcarteC.QVousQdevrezQfournirQlesQ
renseignementsQpourQconfirmerQvotreQtypeQ
dOhébergementQpréféré,QvotreQassuranceQet
laQdemandeQdeQtéléviseur.

VeuillezQavoirQenQvotreQpossessionQ:

LeQcomitéQconsultatifQdesQpatientsQetQdes
famillesQBCCPFCQvousQpermetQdeQpartagerQ
votreQpointQdeQvueQconcernantQla
planification,QlaQprestationQetQlOévaluation
desQsoinsQdeQsantéQetQdesQinitiativesQde
qualitéQdansQlesQhôpitauxQdeQBruyère.Q

CeQcomitéQestQouvertQauxQpatientsQquiQsontQ
actuellementQadmisQainsiQquOauxQmembresQ
deQleurQfamille,QetQauxQpersonnesQquiQétaientQ
récemmentQdesQpatientsQouQdesQmembresQ
deQlaQfamilleQdOunQpatient.QLesQpatientsQetQlesQ
famillesQdeQnosQdeuxQcampusQhospitaliers,Q
SaintFVincentQÉlisabethFBruyèreQet
Greystone,QsontQinvitésQàQprendreQpartQau
comité.Q

SiQvousQsouhaitezQdevenirQmembreQduQ
CCPF,QveuillezQcommuniquerQavecQnousQparQ
téléphoneQauQ613F562F6262,QposteQ1385,QouQ
parQcourrielQàQclientrelations@bruyere.org.

desQcopiesQdesQprocurationsQrelatives
auxQbiensQouQauxQsoinsQpersonnels.

Hôpital Élisabeth-Bruyère : 
613F562F6345QouQ

Hôpital Saint-Vincent: 
613F782F2713QouQ
AR-SV@bruyere.org

VousQpourriezQvouloirQouvrirQunQcompte
afinQdOyQdéposerQdeQpetitesQsommes,Qet
éviterQdeQgarderQplusQdeQ20QTQdansQvotre
chambre.QPourQobtenirQplusQdOinformation
surQlesQquestionsQfinancièresQ:Q

AR-EB@bruyere.org

BruyèreQsOengageQàQoffrirQdesQsoinsQde
qualitéQenQtouteQsécuritéQdansQunQmilieuQqui
favoriseQleQrespect,QlOouvertureQaux
différencesQculturellesQetQlaQdignitéQdes
patients,QdesQemployésQetQdesQvisiteurs.
ËucuneQformeQdeQharcèlement,Qde
maltraitanceQouQdeQviolenceQneQseraQtolérée.c.Q ServicesQfinanciersQEQClients

d.Q VotreQsécuritéQetQvotre
bienQêtre

Produits
sans parfum

Établissement
sans fumée

Produits
sans latex

Tolérance zéro
pour toute forme
de harcèlement,
de maltraitance
ou de violence
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i. 

ii. Médicaments

Bracelets d’identité

iii. Prévention et contrôle des 
infections
ÉclosionsQdeQmaladiesQinfectieuses

DurantQvotreQséjour,QvousQporterezQ
unQbraceletQdOidentité.QIlQfournitQdes
renseignementsQessentielsQauQpersonnelQet
auxQbénévoles.

NousQencourageonsQlesQpersonnesQquiQ
souffrentQdOallergiesQpotentiellementQ
mortellesQouQdOautresQproblèmesQmédicauxQ
importantsQEQsurtoutQcellesQquiQfont
souventQdesQsortiesQEQàQporterQaussiQun
braceletQMedicËlert.

vousQdemandantQvotreQnomQouQvotre
dateQdeQnaissance;
vérifiantQvotreQbraceletQdOidentitéQBil
fournitQdesQrenseignementsQessentiels
quiQserontQutilisésQparQleQpersonnelQetQles
bénévolesC;
comparantQcesQrenseignementsQàQceux
deQvotreQdossier.

RemettezQàQvotreQinfirmièreQtousQles
médicamentsQqueQvousQavezQapportésQdeQ
chezQvousQouQdOunQautreQhôpital.QTousQles
médicamentsQqueQvousQprenezQàQBruyère
doiventQêtreQprescritsQparQvotreQmédecinQde
BruyèreQet,QdansQlaQmajoritéQdesQcas,Qces
médicamentsQvousQserontQfournisQparQla
pharmacieQdeQlOhôpital.Q

ËvantQdeQvousQadministrerQdesQmédicaments,Q
nousQconfirmeronsQvotreQidentitéQenQ:Q

ÀQvotreQarrivéeQàQlOhôpitalQetQlorsQdeQvotreQ
départ,QnotreQéquipeQdeQlaQpharmacie
passeraQenQrevueQtousQlesQmédicamentsQque
vousQprenezQpourQsOassurerQquOilsQsont
efficacesQetQnOontQpasQdOinteractionsQnocives.
VotreQfamilleQetQvosQamisQneQdoiventQpas
vousQapporterQdeQmédicaments.Q

VousQpouvezQdemanderQàQvotreQmédecinQ
deQvousQprescrireQdesQmédicamentsQde
rechange.QSiQvousQressentezQdesQeffets
secondairesQàQlaQpriseQdOunQmédicamentQ
ouQsiQvousQavezQdesQquestionsQsurQvotre
médication,QparlezQenQàQvotreQinfirmière,Q
àQvotreQpharmacienQouQàQvotreQmédecin.Q
VousQouQvotreQfamilleQdevezQprendreQles
dispositionsQpourQobtenir,QadministrerQet
payerQtoutQtraitementQnonQprescritQparQvotre
médecin.

LorsQdeQvotreQcongé,QvousQserezQinforméQdeQ
toutQchangementQapportéQàQvotreQmédication
lorsQdeQvotreQséjourQàQlOhôpital.QNous
transmettronsQégalementQcetteQinformationQ
àQvotreQmédecinQdeQfamilleQetQàQvotre
pharmacieQcommunautaire.

NousQpourrionsQrestreindreQlesQvisites
dansQcertainesQunitésQouQdans
lOensembleQdesQinstallations.QDes
affichesQindiquerontQlesQzonesQtouchées
etQlesQrestrictionsQmisesQenQplace.

VousQpouvezQobtenirQlesQrenseignementsQles
plusQrécentsQsurQlesQéclosionsQenQappelantQla
ligneQINFOQdeQBruyèreQauQ613F562F6262,
posteQ1600,QouQenQvisitantQnotreQsiteQWebQà
bruyere.org/fr/home.

DOautresQmesuresQdeQpréventionQetQdeQ
contrôleQdesQinfectionsQpourraientQêtre
misesQenQœuvreQpourQvous.QVousQpourriez
aussiQremarquerQcertainsQchangementsQen
casQdOéclosion.
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NousQafficheronsQplusQdOinformation
etQdeQdirectivesQsurQlaQbonne
techniqueQdeQlavageQdesQmainsQetQle
portQdOéquipementQdeQprotection
individuelleQavantQlOentréeQdansQla
chambreQdOunQpatient.Q

LaQgrippeQsaisonnièreQestQuneQmaladie
respiratoireQcontagieuse.QElleQsOattrapeQet
seQpropageQfacilement.QQueQvousQsoyez
dansQunQmilieuQdeQsoinsQdeQsantéQou
ailleurs,QvotreQmeilleureQdéfenseQcontreQce
virusQestQlaQvaccinationQannuelle.

ChaqueQautomne,QnousQoffrons
gratuitementQleQvaccinQantigrippalQàQnos
patients,QàQnosQemployésQetQàQnos
bénévoles.QLeQvaccinQpeutQêtreQadministré
enQtoutQtemps,QdOoctobreQàQlaQfinQavril.

LOunQdesQmeilleursQmoyensQdeQfreinerQla
propagationQdesQinfectionsQestQdeQbienQ
seQlaverQlesQmains.QDesQdistributeursQde
désinfectantQpourQlesQmainsQàQbaseQdOalcool
ontQétéQplacésQàQchaqueQentréeQdeQnos
hôpitauxQetQunQpeuQpartoutQàQlOintérieur.Q
VotreQfournisseurQdeQsoinsQpeutQaussiQvous
donnerQdesQinstructionsQsurQlaQbonneQfaçon
deQvousQlaverQlesQmainsQdevraientQégalement
êtreQaffichéesQpartoutQdansQlOhôpital.

Grippe saisonnière
Hygiène des mains 

C’est votre santé – Impliquez-vous

www.oha.com<patientsafetytip
s

Laver 
Les Mains

Comment se

3.

1.

4
.

5.

2.

Lavez la
paume et le
dos des mains,
et entre les
doigts. 

Mouillez-
vous les
mains  à
l'eau
chaude.

Rincez-vous
les mains
sous l'eau
courante.

Appliquez le
savon et
faites
mousser.

Essuyez vos
mains avec une
serviette en
papier et utilisez-
la pour fermer le
robinet.
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iv. Visiteurs

v. Vidéosurveillance

UtilisezQleQdésinfectantQpourQlesQmainsQà
baseQdOalcoolQmisQàQvotreQdispositionQau
momentQdOentrerQdansQlOhôpitalQetQdOen
sortir,QetQauQmomentQdOentrerQdansQla
chambreQdOunQpatientQetQdOenQsortir.

SiQvousQêtesQmalade,QrepoussezQvotre
visiteQjusquOàQceQqueQvousQsoyezQguéri.

ËuQbesoin,QnousQpourrionsQmettreQen
placeQdesQrestrictionsQprovisoires
concernantQlesQvisites.

ËidezFnousQàQfreinerQlaQpropagationQdesQ
infections.Q

nousQvousQsuggéronsQdeQgarderQmoins
deQ20QTQdansQvotreQchambre;

neQlaissezQjamaisQvosQobjetsQdeQvaleur
sansQsurveillance,QsurtoutQdansQlesQaires
communes;

siQvousQvoyezQuneQpersonneQagirQde
manièreQsuspecte,QveuillezQenQinformer
leQpersonnelQimmédiatement.

BruyèreQutiliseQunQsystèmeQde
vidéosurveillance.QUnQagentQdeQsécuritéQest
enQposteQentreQ7QhQetQminuit.QDeQplusQ:

LesQenfantsQdeQmoinsQdeQ12QansQdoiventQêtre
accompagnésQetQsurveillésQparQunQvisiteur
adulte.

ËucunQcomportementQviolentQouQinappropriéQ
neQseraQtoléré.

Désinfecter 
 Les Mains

Comment
se

C’est votre santé – Impliquez-vous

1.

3. 4.

2.
Appliquez de
la mousse ou
du gel
désinfectant
dans la paume
de la main

Frottez-vous les
mains pendant au
moins 15
secondes ou
jusqu'à ce
qu'elles soient
sèches. 

Répandez-le sur
la paume et le
dos des mains,
et entre les
doigts.

Une fois sèches, vos
mains sont sûres.

www.oha.com<patientsafetytip
s
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vi. Prévention de la violence

Comment avez vous établi que je
puisse devenir violent? 

Est ce que les gens me traiteront
différemment? 

Pourquoi y a t il une affiche sur ma
porte et pourquoi dois je porter un
bracelet rose? PourQlaQsécuritéQdeQtous,QnotreQprogrammeQde

préventionQdeQlaQviolenceQinterditQtouteQforme
deQviolenceQverbaleQouQphysique.

LesQpersonnesQadoptantQdesQcomportementsQ
agressifsQouQviolentsQpourraientQseQfaireQdireQ
deQquitterQlesQlieux.Q

Exemples de comportements violents : 
mordre,Qtripoter,Qfrapper,QdonnerQdesQcoupsQ
deQpied,Qpincer,QdonnerQdesQcoupsQdeQpoing,Q
pousser,QbrandirQleQpoing,Qbousculer,Qcracher,Q
lancerQdesQobjets,QtenterQdeQfaireQcesQgestesQ
ouQproférerQdesQmenacesQdOagressionsQ
physiques.QCertainesQpersonnesQréagissentQ
àQlaQfrustration,QàQlaQpeur,QàQlaQdouleurQouQauQ
stressQparQlaQviolence.QCertainsQmédicamentsQ
ouQproblèmesQdeQsantéQcommeQlaQdémenceQ
peuventQaussiQentraînerQdesQcomportementsQ
violents.

NousQappliquonsQlaQLoi sur la santé et 
la sécurité au travailQetQinformonsQnotreQ
personnelQdeQtoutQrisqueQdeQviolence.QNousQ
procédonsQainsiQafinQdOassurerQlaQsécuritéQdeQ
tousQnosQpatientsQetQdeQleurQfamille.

VousQavezQfaitQpreuveQdOunQcomportement
violentQlorsQdOunQincident.QCetQincidentQaQété
documenté,QévaluéQetQconsidéréQcommeQétant
unQrisqueQpourQleQpersonnel.Q

CesQoutilsQnousQpermettentQdeQcommuniquer
avecQleQpersonnelQetQdOassurerQlaQsécuritéQ
deQtous.QIlsQavisentQleQpersonnelQdes
comportementsQviolentsQpossiblesQetQles
aidentQàQéviterQqueQcesQderniersQneQsoient
provoqués.

UnQavertissementQnOaffecteQenQrienQlaQqualité
desQsoinsQqueQvousQrecevez.QLOaffiche,Qle
braceletQetQlOavertissementQfigurantQdansQvotre
dossierQsontQnécessairesQpourQinformerQles
membresQduQpersonnelQafinQquOilsQ
puissentQrépondreQàQvosQbesoinsQparticuliers.Q

FoireQauxQquestions

LeQ roseQ estQ utilisé
pourQ identifierQ un
patientQ:

LeQvioletQestQutilisé
pourQidentifierQun
visiteurQ:
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vii. Prévention des caillots de sang

Est ce que d’autres organisations
procèdent aussi de cette façon? 

Quand cet avertissement sera t il
supprimé de mon dossier?

viii. Prévention des escarres de 
décubitus

LorsquOunQincidentQdeQviolenceQest
documenté,QtraitéQetQconsidéréQcommeQétant
unQrisqueQpourQleQpersonnel,QlOavertissement
estQpermanent.QUneQprocédureQdOappelQpeut
toutefoisQêtreQeffectuée.

Si vous avez des questions ou souhaitez 
obtenir un formulaire d’appel,QveuillezQ
communiquerQavecQleQbureauQdesQrelationsQ
avecQlaQclientèleQenQappelantQauQ
613F562F6262,QposteQ1051,QouQenQécrivantQàQ
clientrelations@bruyere.org.Q

LesQcaillotsQouQlesQthrombosesQveineuses
profondesQBTVPCQpeuventQseQformerQdansQles
jambes,Qet,QmoinsQsouvent,QdansQlesQbras.QCes
caillotsQpeuventQmigrerQversQlesQpoumonsQ
etQcauserQuneQembolieQpulmonaireQpouvant
entraînerQlaQmort.QLesQTVPQreprésententQun
importantQproblèmeQdeQsantéQpubliqueQqui
toucheQprèsQdeQ100Q000QCanadiensQetQcauseQ
10Q000QdécèsQchaqueQannée.QLaQplupartQdes
gensQcroientQqueQlaQsédentaritéQestQleQplus
grandQfacteurQdeQrisqueQalorsQquOenQfait,QceQsont
lesQinterventionsQchirurgicales,QlesQcancersQet
lesQhospitalisationsQquiQsontQleQplusQsouventQ
enQcause.

ToutesQlesQorganisationsQdeQsoinsQdeQsantéQsont
tenuesQdOappliquerQlaQLoiQsurQlaQsantéQ
etQlaQsécuritéQauQtravailQetQdOoffrirQunQmilieuQ
deQtravailQsécuritaireQàQleurQpersonnel.QLes
pratiquesQpeuventQvarierQdOuneQorganisationQ
àQlOautre,QmaisQlesQétapesQfondamentalesQsont
lesQmêmes.Q

DouleurQthoracique
Étourdissement
Essoufflement
FaiblesseQdansQlaQjambe
GonflementQdeQlaQjambe

LaQcampagneQCFLFOFTFSQBcaillotsQenQfrançaisC
deQThromboseQCanadaQmetQenQévidenceQles
symptômesQlesQplusQcommunsQressentisQpar
lesQpersonnesQprésentantQunQcaillotQ:

VeuillezQenQinformerQvotreQmédecinQsiQvousQ
souffrezQdeQlOunQouQlOautreQdeQcesQsymptômes.

SurveillezQquotidiennementQlOapparitionQde
changementsQcutanés.QSignalezQtout
changementQauQpersonnelQinfirmier.

ChangezQdeQpositionQauQmoinsQtoutesQles
deuxQheuresQlorsqueQvousQêtesQcouché,Qet
toutesQlesQ15QminutesQàQuneQheureQlorsque
vousQêtesQassis.

DemandezQlOaideQduQpersonnelQinfirmier,Qau
besoin.

MangezQsainementQetQbuvezQdeQlOeauQpour
bienQvousQhydrater.QDemandezQlOaideQde
votreQdiététiste.

LesQescarresQdeQdécubitusQsontQdesQblessures
deQlaQpeauQetQdesQtissusQsousFjacentsQobservées
lorsquOuneQpersonneQresteQassiseQouQcouchée
tropQlongtempsQdansQlaQmêmeQposition.QElles
peuventQaussiQêtreQcauséesQparQdeQlaQfriction,
commeQlorsqueQlOonQglisseQdansQunQlitQouQque
lOonQtraîneQsesQtalonsQsurQleQmatelas.

LaQplupartQdesQescarresQpeuventQêtreQévitées.Q
VeuillezQsuivreQlesQétapesQsuivantesQpourQ
prévenirQlesQescarresQdeQdécubitusQ:

Q
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Utilisez des crèmes protectrices et des
produits hydratants (sans alcool) pour
protéger et revitaliser votre peau.

Utilisez des savons doux à pH équilibré
pour vous laver.

Assurez-vous de nettoyer aussi
rapidement que possible toute trace
d’urine, de selles ou de moiteur présente
sur votre peau.

Lorsque vous êtes couché, maintenez la
tête du lit relevée à moins de 30 degrés, si
possible.

Utilisez des objets appropriés (comme des
coussins ou des matelas) pour atténuer ou
répartir la pression. Vérifiez fréquemment
que ces objets sont placés adéquatement.
Demandez l’aide de votre diététiste.

Signalez à votre équipe de soins tout 
inconfort ressenti lorsque vous êtes couché 
dans votre lit ou assis dans votre fauteuil. 
D’autres objets d’appui pourraient être 
disponibles pour aider à réduire la pression. 

Veuillez signaler immédiatement à un membre
du personnel tout accident ou toute blessure
survenant sur la propriété de Bruyère. Si 
vous êtes un patient et qu’il vous arrive un
accident alors que vous êtes temporairement 
à l’extérieur de notre propriété, vous devez
également le signaler à un membre du
personnel dès votre retour à l’hôpital.

La plupart des chutes se produisent lorsqu’un
patient essaie de se rendre à la salle de bains ou
d’en ressortir. Parfois, les médicaments que
vous prenez peuvent vous affaiblir ou vous
étourdir.

Nous évaluerons votre capacité à sortir du 
lit ou à vous lever d’une chaise pour savoir 
si vous êtes capable de le faire seul en toute 
sécurité ou si vous avez besoin de l’aide d’une 
ou de deux personnes. Un pictogramme 
indiquant comment effectuer vos transferts et 
comment vous déplacer sera installé sur votre 
tête de lit, au besoin. 

Vous pourriez avoir besoin d’un lève-
personne fixé au plafond pour vous mettre au 
lit et en sortir, ou pour entrer dans la baignoire 
et en sortir.

Il faudra peut être aussi installer une alarme 
sur votre lit ou votre fauteuil. Si tel est le 
cas, une sonnerie retentira au poste de soins 
infirmiers pour avertir le personnel que 
vous n’êtes plus dans votre lit ou dans votre 
fauteuil. Quelqu’un viendra alors rapidement 
voir si vous êtes en sécurité.

x. Glissements et chutes

ix. Accidents et blessures

Bouger
Stratégies 

de 
prévention

Manger et
boire Observer

Maintenir la
peau propre



La partie pour les
orteils doit être

assez profonde et
large pour

permettre aux
orteils de bouger. 

La chaussure doit être
de 6 mm (1/4 po) plus

longue que votre orteil
le plus long

La semelle doit
avoir une bonne
adhérence au sol

sans toutefois
coller au tapis

Les lacets ou les
fermetures de type Velcro
s’ajustent parfaitement et
prennent de l’expansion

en cas d’œdème. 

La hauteur du
talon doit être de

6 mm à 2,5 cm
(1/4 po à

1 po). 

Le contrefort couvre le
talon pour bien le soutenir

et empêche de glisser. 

Le talon doit être
de forme arrondie

et assez large
pour permettre un
bon contact avec

le sol. 

Portez des chaussures adéquates 
Bienvenue chez Bruyère! 
Dans le cadre de votre programme de réadaptation, vous participerez à des
thérapies pour retrouver votre force et améliorer votre mobilité et votre
démarche. Le port de chaussures adéquates assure la stabilité et réduit le
risque de chute.

Exemples de chaussures adéquates 

Caractéristiques des chaussures appropriées



Ce qu’il ne faut pas porter 

Les boutiques de Bruyère disposent d’une
petite provision de chaussures adéquates à
acheter. S’il vous plaît, parlez-en avec votre
équipe soignante pour en savoir plus. 

Le saviez-vous? 
Les chaussettes antidérapantes ne
contribuent guère à prévenir les chutes. Les
chaussures décrites plus haut sont les
meilleures options pour favoriser votre
mobilité. 

Crocs

Pantoufles 

Sandales de plage 

(sans talon fermé)
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Fleurs et plantes – Bruyère est un
environnement sans parfum. Puisque de
nombreuses personnes sont sensibles aux
produits chimiques présents dans l’air, les
arrangements floraux et les plantes se
trouvant dans les chambres des patients
doivent être inodores. Veuillez jeter les
arrangements floraux et les fleurs coupées
après sept jours. Les plantes en pot ne sont
pas autorisées dans votre chambre.

Caméra, caméra vidéo et téléphone 
cellulaire – Il est strictement interdit à 
quiconque – y compris aux patients, aux 
visiteurs et au personnel – d’utiliser une 
caméra, une caméra vidéo ou un téléphone 
cellulaire pour photographier ou enregistrer 
sur bande vidéo ou audio les patients, 
le personnel ou les visiteurs sans le 
consentement écrit de la personne visée.
L’utilisation des téléphones cellulaires est 
permise sauf aux endroits où des affiches 
l’interdisent, lorsque leur utilisation pourrait 
interférer avec les appareils médicaux.

Si votre thérapeute vous recommande
d’obtenir de l’aide pour sortir du lit ou vous
lever de votre fauteuil, actionnez la sonnette
d’appel et attendez l’aide. Si vous tombez,
utilisez votre sonnette d’appel. Si vous ne
pouvez pas l’atteindre, criez pour avoir de
l’aide. Ne bougez pas et attendez l’arrivée de
l’infirmière ou du médecin.

Si vous voyez quelqu’un faire une chute, ne 
déplacez pas cette personne et demandez de 
l’aide.

Appareils électriques – Les appareils
électriques sont interdits dans votre 
chambre. Cela comprend les humidificateurs,
les bouilloires, les rallonges électriques et 
les ampoules halogènes. Bruyère interdit
l’utilisation de coussins à réchauffer au micro-
ondes, de coussins chauffants et 
de couvertures électriques dans tous ses
établissements. Il est toutefois permis d’utiliser
des appareils de toilette (rasoir et sèche-
cheveux) et des ordinateurs portables. 

Des réfrigérateurs communs sont mis à 
la disposition des patients dans toutes les 
unités de soins.

Mobilier – Vous ne pouvez apporter aucun 
meuble supplémentaire dans votre chambre.

Téléviseurs – N’apportez pas votre 
propre téléviseur. Un téléviseur est mis à 
la disposition des patients dans chaque 
chambre. 

Tabagisme – Bruyère s’engage à offrir 
un environnement sain pour tous. 
Conformément à la Loi de 2017 favorisant un 
Ontario sans fumée, il est interdit de fumer 
sur la propriété de l’hôpital.

Le terme « tabagisme » réfère au fait de 
fumer ou d’inhaler toute sorte de tabac ou 
de produit à base d’herbes, ou d’utiliser tout 
type de dispositif pour fumer, y compris les 
cigarettes électroniques.

Le personnel et les bénévoles ne déplaceront 
ni ne surveilleront les patients qui 
souhaitent sortir de l’immeuble pour fumer. 
Pendant votre séjour à Bruyère, nous vous 
encouragerons à participer aux programmes 
de réduction ou de cessation du tabagisme.

xi. Articles soumis à des restrictions

xii. Tabac, alcool et drogues illicites
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Les fauteuils roulants fournis par l’hôpital sont
choisis en fonction de vos besoins, tels qu’ils
sont évalués par un ergothérapeute. 
Ce dernier peut aussi vous fournir de
l’information sur les ressources disponibles en
matière d’équipement au sein de votre
collectivité.

Tous les fauteuils roulants appartenant à 
des particuliers doivent être en bon état de 
fonctionnement et être sécuritaires avant 
d’être apportés à l’hôpital. Demandez à votre 
ergothérapeute s’il est nécessaire d’apporter 
votre fauteuil roulant et ses accessoires 
(p. ex. coussins, repose-pieds et tablette). 
Vous pourriez devoir porter une ceinture de 
sécurité lorsque vous utilisez votre fauteuil 
roulant.

En raison des contraintes d’espace, 
vous devrez prendre les arrangements 
d’entreposage nécessaires si vous possédez 
plus d’un fauteuil roulant.

Alcool – Il vous est en tout temps interdit 
de consommer des boissons alcoolisées, 
sauf si un médecin a rédigé une ordonnance
vous autorisant à le faire. Il est en tout temps
interdit aux visiteurs, aux bénévoles et au
personnel de consommer des boissons
alcoolisées sur la propriété de Bruyère.

Drogues illicites – Bruyère adopte une 
politique de tolérance zéro à l’endroit de 
la consommation, de la possession, de la 
culture et de la distribution de substances 
illicites dans ses établissements et sur ses 
terrains.

La conduite d’une AMM est similaire à celle
d’une voiture. Votre sécurité et celle des autres
sont importantes.

Toutes les aides à la mobilité motorisées
doivent fonctionner aux piles à électrolyte
gélifié sans entretien. Il est interdit d’utiliser des
batteries d’accumulateurs au plomb. 
Vous êtes responsable du remplacement des
batteries, et de la réparation ou de l’entretien
de votre fauteuil roulant personnel. 
Notre ergothérapeute ou personnel 
infirmier peuvent vous donner une liste de
fournisseurs externes qui se déplacent pour
effectuer des réparations.

Avant de vous laisser utiliser votre fauteuil 
roulant ou triporteur électrique, un 
membre de votre équipe de soins (p. ex. 
un ergothérapeute) doit procéder à une 
évaluation complète de votre façon de 
conduire pour déterminer votre capacité à 
conduire de façon sécuritaire avec l’AMM. 
Durant votre séjour, vous devez faire preuve 
de compétence et de bon jugement en 
matière de conduite sécuritaire lorsque vous 
utilisez votre équipement dans l’hôpital, sur 
ses terrains extérieurs et en ville.

Remarque : Les membres de l’équipe de 
soins évalueront en continu vos compétences
de conduite. Il se pourrait qu’ils modifient 
votre AMM (p. ex. le contrôle de la vitesse), 
ou qu’ils restreignent ou suspendent vos 
privilèges de conduire si vous ne respectez 
pas les lignes directrices suivantes.

xiii. Fauteuils roulants et aides à la
mobilité motorisées

Fauteuils roulants 

Directives en matière de conduite
sécuritaire

Aides à la mobilité motorisées (AMM)
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ConduisezQprudemment.QSoyezQvigilantQet
toujoursQconscientQdeQceQquiQseQpasse
autourQdeQvous.
ÀQlOintérieurQdOunQétablissement,QroulezQà
basseQvitesse.QLeQfaitQdeQroulerQtropQvite
peutQoccasionnerQdesQblessuresQnon
seulementQàQvousFmême,QmaisQaussiQaux
autres,QenQplusQdOentraînerQdesQdommages
àQlaQpropriété.
QTournezQàQbasseQvitesse.QRoulerQtropQvite
dansQunQvirageQpeutQfaireQbasculerQvotre
appareil.
QNeQroulezQpasQsurQlesQborduresQouQles
dénivellementsQdeQplusQdOunQpouceQetQdemi
B3,5QcmC.
IlQestQinterditQdeQconduireQsousQlOinfluence
deQlOalcoolQouQdOuneQautreQsubstance
contrôlée.
NeQpermettezQàQpersonneQdeQmonterQavec
vousQsurQvotreQËMMQetQneQremorquez
personne.
SoyezQextrêmementQprudentQquandQvous
conduisezQàQproximitéQdOescaliers.
SeulsQlesQmembresQduQpersonnelQpeuvent
vousQaiderQàQcirculerQdansQlesQzones
achalandées.QDansQcesQcasQlà,QetQparQsouci
deQsécurité,QilQestQinterditQauxQautres
patientsQdOoffrirQleurQaide.
RangezQvosQarticlesQdeQfaçonQsécuritaireQà
bordQdeQvotreQËMM;QneQtransportezQpas
dOobjetsQépars.
CoupezQleQcontactQdeQvotreQËMMQavantQdOy
monterQouQdOenQdescendre.
SiQvousQconduisezQunQtriporteur,QnOoubliez
pasQdeQverrouillerQleQpivotQduQsiège.
QLorsqueQvousQroulez,QgardezQtoujoursQles
piedsQsurQlesQreposeFpiedsQdeQvotre
triporteurQouQdeQvotreQfauteuilQroulant
électrique.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

LeQportQdeQlaQceintureQdeQsécuritéQest
fortementQrecommandé,QcarQuneQsecousse
soudaineQpourraitQvousQfaireQtomberQde
votreQËMM.
VérifiezQlaQbatterieQavantQchaqueQsortie
pourQvousQassurerQquOelleQestQpleinement
chargée.
TenezQcompteQdesQconditions
météorologiquesQlorsqueQvousQprévoyez
sortir;QlaQneigeQpeutQdiminuerQlOadhérence
desQpneusQsurQlaQchausséeQetQlaQpluieQpeut
endommagerQlesQcircuitsQélectroniques.
QEnQville,QilQestQrecommandéQdOutiliserQun
drapeauQorangeQpourQvousQrendreQplus
visibleQdesQautresQconducteurs.
ËyezQunQplanQdOurgenceQenQprévisionQdeQvos
sortiesQenQville;QilQseraitQbonQdOavoirQun
téléphoneQcellulaireQouQdeQdemanderQàQun
bénévoleQouQàQunQamiQdeQvous
accompagner,QparQexemple.
ÉvitezQdeQsurchargerQleQpanierQdeQvotre
triporteur,QcarQcelaQpourraitQleQdéséquilibrer.
NeQprêtezQjamaisQvotreQËMMQàQunQautre
patientQouQàQunQvisiteur.
GarezQvotreQËMMQdansQunQendroitQsûrQoù
elleQneQnuiraQàQpersonne.QDansQles
chambresQdesQpatients,QilQfautQlaisserQassez
dOespaceQautourQdesQlits.QParQconséquent,
votreQËMMQneQdoitQpasQseQtrouverQdans
votreQchambre.
NeQbloquezQpasQlesQentréesQdeQlOhôpital.
LorsqueQvousQêtesQdansQlOascenseur,
coupezQleQcontactQdeQvotreQËMMQpour
éviterQquOuneQpersonneQneQpousse
accidentellementQleQlevierQouQlesQboutons
deQcommande.Q
EnvisagezQdOinstallerQdesQrétroviseursQpour
accroîtreQlaQsécuritéQdeQtousQlorsqueQvous
enclenchezQlaQmarcheQarrière.Q
SiQvousQéprouvezQunQquelconqueQproblème
avecQvotreQËMM,QavertissezQvotre
fournisseurQouQunQmembreQdeQvotreQéquipe
deQsoins.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.
10.

11.

12.

Conseils pour utiliser une aide à
la mobilité motorisée
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VousQdevezQlireQlesQprésentesQdirectivesQet
lesQrespecterQenQtoutQtempsQlorsqueQvous
utilisezQvotreQËMM.
VousQêtesQresponsableQdeQtouteQblessure
ouQdeQtoutQdommageQintentionnelsQcausés
àQvousFmême,QàQautruiQouQàQlaQpropriété
résultantQdeQvotreQutilisationQdOuneQËMM.
VousQcomprenezQqueQvous,QvotreQfamille
ouQvotreQsuccessionQacceptezQdeQne
déposerQaucuneQréclamationQcontre
Bruyère,QsonQpersonnelQmédical,Qses
employés,QsesQadministrateursQetQses
dirigeantsQpourQtoutQdommageQouQtoute
blessureQqueQvousQpourriezQcauser.
VousQpourriezQdevoirQrembourser
Bruyère,QsonQpersonnelQmédical,Qses
employés,QsesQdirigeantsQetQses
administrateursQpourQlesQcoûtsQdeQtoute
réclamationQouQdemandeQfaiteQparQune
tierceQpartieQdécoulantQdeQvotreQutilisation
dOuneQËMM.
VousQêtesQresponsableQdesQcoûts
dOentretien,QdOajustementQetQdeQréparation
deQvotreQËMM,QyQcomprisQlesQcoûts
associésQauxQmodificationsQrequisesQpour
desQraisonsQdeQsécuritéQsoulevéesQpar
lOéquipe.
VousQneQdevezQpasQutiliserQvotreQËMM
commeQuneQarmeQ:QvousQperdriezQalors
votreQdroitQdeQlOutiliser.

1.

2.

3.

4.

5.

LorsquOuneQalarmeQretentit,QilQpeutQsOagirQdOun
incendieQouQdOunQexerciceQdOincendie.QVeuillez
resterQcalme.

LesQascenseursQneQpeuventQêtreQutilisésQ
lorsqueQlOalarmeQincendieQsonne.

SiQvousQvousQtrouvezQdansQleQcouloir,QentrezQ
dansQlaQpièceQinoccupéeQlaQplusQproche,QouQ
demandezQdeQlOaideQpourQvousQyQrendre,QetQ
restezQyQjusquOauQsignalQdeQfinQdOalerte.QLesQ
visiteursQquiQentrentQdansQlOétablissementQ
lorsqueQlOalarmeQsonneQdoiventQresterQdansQ
lOentréeQjusquOàQceQqueQlaQfinQdeQlOalerteQsoitQ
annoncée.

PourQdesQraisonsQdeQsécuritéQincendie,Q
lOutilisationQdeQflammesQnues,QyQcomprisQlesQ
bougiesQdOanniversaire,QestQinterdite,QsaufQ
dansQlesQchapelles.

NousQencourageonsQlesQpatientsQquiQ
souhaitentQavoirQdesQbougiesQdansQleurQ
chambreQàQutiliserQdesQbougiesQàQpile.

Responsabilités et obligations xiv. Mesures d’urgence et sécurité 
incendie 
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e.Q VosQsoins

UnQtableauQblancQeffaçableQestQaccrochéQ
auQmur,QprèsQdeQvotreQlit.QIlQsOagitQdOunQoutilQ
deQcommunicationQentreQvous,QvotreQfamilleQ
etQvotreQéquipeQdeQsoins.QCetteQdernièreQle
mettraQàQjourQlorsQdesQchangementsQdeQquart
deQtravailQafinQdeQtenirQtouteQlOéquipeQinformée
desQchangementsQconcernantQvosQsoins.Q

BruyèreQsOengageQàQoffrirQdesQsoinsQcentrésQsur
laQpersonne.QVotreQéquipeQdeQsoins
interprofessionnelleQplanifieQvosQsoinsQavec
vousQafinQdeQrépondreQàQvosQbesoinsQlorsQde
votreQséjourQàQlOhôpital.

LaQrechercheQmontreQquOunQcongéQbienQ
planifiéQpeutQfaciliterQleQrétablissementQàQlaQ
maisonQetQréduireQlesQrisquesQdOêtreQréadmisQàQ
lOhôpital.

PendantQvotreQséjour,QvousQparticiperezQ
activement,QdeQconcertQavecQvotreQéquipeQ
deQsoinsQdeQsanté,QàQlOélaborationQdesQplansQ
concernantQleQmomentQoùQvousQquitterezQ
lOhôpital.QLeQtravailleurQsocialQparticiperaQaussiQ
àQcetteQplanificationQetQpourraQvousQmettreQenQ
contactQavecQlesQressourcesQdontQvousQaurezQ
besoin.

BruyèreQestQunQétablissementQdOenseignement
chargéQduQmandatQprovincialQdeQfaire
progresserQlOapprentissageQetQlaQrecherche
dansQleQdomaineQdesQsoinsQdeQsanté.QCela
signifieQqueQlesQétudiantsQetQlesQrésidentsQen
médecine,QainsiQqueQdOautresQprofessionnelsQde
laQsanté,QpourraientQparticiperQàQlaQprestationQde
vosQsoinsQsousQlaQsupervisionQdOunQmembreQdu
personnelQouQdOunQmédecinQdeQBruyère.QVous
pourriezQégalementQêtreQinvitéQàQparticiperQàQdesQ
travauxQdeQrecherche.

BruyèreQoffreQàQsesQpatientsQetQàQleurQfamille
desQsoinsQpalliatifsQetQdeQfinQdeQvieQdeQhaute
qualité,QetQlesQsoutientQtoutQauQlongQdeQleur
parcoursQdeQsoinsQdeQsanté.

Changement de quart de travail au chevet – 
LOinfirmièreQquiQtermineQsonQquartQdeQtravail
informeQlOinfirmièreQquiQcommenceQleQsienQde
vosQbesoins.QVousQpouvezQparticiperQactiveF
mentQàQlOéchangeQouQsimplementQécouter.Q
CeQtransfertQpermetQàQtousQlesQmembresQdu
personnelQdOêtreQauQcourantQdeQvosQbesoinsQet
accroîtQvotreQsécurité.

Visites régulières du personnel infirmier – 
VotreQinfirmièreQseQprésenteraQrégulièrementQ
àQvotreQchevetQpourQvoirQsiQvousQêtesQàQlOaise,Q
sOenquérirQdeQvosQbesoinsQetQvousQaiderQàQ
vousQdéplacerQouQàQchangerQdeQposition.QElleQ
sOassureraQaussiQqueQvousQêtesQenQmesureQ
dOatteindreQdeQmanièreQsécuritaireQvotreQ
téléphone,QvotreQtableQdeQchevet,QvotreQ
sonnetteQdOappelQetQtoutQautreQobjetQdontQ
vousQavezQbesoin.

i. Tableau des soins

ii. Pratiques quotidiennes

iii. Aide médicale à mourir
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DesQtéléviseursQavecQaccèsQauQcâbleQsontQmisQà
laQdispositionQdesQpatientsQdansQchaque
chambre.

EnQceQquiQconcerneQlOaideQmédicaleQàQmourir,
BruyèreQaQuneQpositionQquiQsOharmoniseQ
auxQresponsabilitésQetQauxQvaleursQdOun
organismeQdeQsoinsQdeQsantéQdeQconfession
catholique,QetQneQfournitQdoncQpasQleQservice
dOaideQmédicaleQàQmourirQsurQsesQcampus.Q
EnQtantQqueQchefQdeQfileQdeQlaQprestationQde
soinsQpalliatifs,QBruyèreQmetQlOaccentQsur
lOinnovationQpourQpouvoirQoffrirQuneQsolutionQde
rechangeQàQceuxQquiQsouffrentQetQquiQenvisagent
lOaideQmédicaleQàQmourir.

NosQéquipesQtravaillerontQavecQlesQpatientsQ
pourQdiscuterQdesQobjectifsQenQmatièreQdeQ
soinsQetQdesQsolutions,QetQrespecterontQlesQ
volontésQdeQceuxQquOellesQservent.QSiQunQ
patientQsouhaiteQallerQdeQlOavantQetQobtenirQ
lQOaideQmédicaleQàQmourir,QnousQlOaiguilleronsQ
versQunQfournisseurQexterneQquiQpourraQ
répondreQàQsaQdemande,QetQluiQfournironsQdeQ
lOinformationQetQdesQévaluations.

PourQobtenirQuneQcopieQdeQlaQpolitiqueQdeQ
BruyèreQsurQlQOaideQmédicaleQàQmourir,QveuillezQ
vousQrenseignerQauprèsQdeQvotreQgestionnaireQ
clinique.Q

DesQtéléphonesQsontQmisQàQlaQdispositionQdes
patientsQdansQchaqueQchambre.QComposezQleQ9,
suiviQduQnuméroQqueQvousQsouhaitezQjoindre
BpourQlesQappelsQàQlOextérieurQseulementC.QPour
effectuerQunQappelQinterurbain,QcomposezQleQ
0;QvousQserezQalorsQmisQenQcommunicationQavec
unQtéléphonisteQquiQfaciliteraQlOappel.QLesQappels
locauxQetQinterurbainsQsontQgratuits.Q

PourQprendreQdesQdispositionsQauQsujetQdu
téléviseurQetQduQserviceQdeQcâblodistribution,
veuillezQcommuniquerQavecQleQbureauQdes
ServicesQfinanciersQEQClientsQdeQlOHôpital
ÉlisabethFBruyèreQBpièceQ140CQouQdeQlOHôpital
SaintFVincentQBpièceQ1411C.

ËffichezQlaQlisteQdesQréseauxQdisponiblesQou
recherchezQdeQnouveauxQréseaux.
CliquezQsurQGQGuestWifiQHQpourQconnecter
votreQappareil.
EntrezQleQmotQdeQpasseQduQmoisQBdemandez
auQpersonnelQdeQvotreQunitéQdeQvousQfournir
leQmotQdeQpasseQenQvigueurC.
UneQfoisQvotreQappareilQconnecté,Qouvrez
votreQnavigateur.QVousQserezQredirigéQvers
laQpageQdesQconditionsQdOutilisationQde
Bruyère.
VeuillezQlireQetQaccepterQlesQconditions
dOutilisationQdeQBruyèreQpourQpouvoir
commencerQàQnaviguer.

UneQcouvertureQWiFFiQBaccèsQàQInternetQsansQfilC
estQofferteQdansQlesQhôpitauxQÉlisabethF
BruyèreQetQSaintFVincent,QetQdesQordinateurs
sontQmisQàQvotreQdispositionQdansQlesQaires
communes.

PourQvousQconnecterQauQréseauQdOInternetQ
sansQfil<WiFFiQdeQBruyère,QveuillezQaccéderQ
auxQréglagesQWiFFiQdeQvotreQappareilQetQsuivreQ
lesQétapesQsuivantesQ:
1.

2.

3.

4.

5.

VousQavezQaccèsQauQréseauQsansQfilQBpourQ
lOaccèsQàQInternetQseulementCQpendantQuneQ
périodeQmaximaleQdeQquatreQheures.QËprèsQ
quatreQheures,QlesQutilisateursQdevrontQdeQ
nouveauQaccepterQlesQconditionsQdOutilisationQ
deQBruyèreQpourQpouvoirQcontinuerQdeQ
naviguer.Q

f.Q VotreQchambre

i. 

ii. 

Téléphone

Téléviseur et câble

iii. Internet
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g.Q

h.Q

RelationsQavecQlaQclientèleQ

BruyèreQprendQtrèsQauQsérieuxQvos
commentairesQetQvosQinquiétudes.QSiQvous
avezQdesQpréoccupationsQconcernantQ
vosQsoins,QveuillezQenQdiscuterQavecQvotre
infirmièreQouQvotreQgestionnaireQcliniqueQafin
quOilsQvousQaidentQàQtrouverQuneQsolution.

SiQvousQvoulezQobtenirQplusQdOinformationQ
ouQdeQsoutien,QvousQpouvezQcommuniquerQ
avecQlaQconseillèreQchargéeQdesQrelationsQ
avecQlaQclientèle.QNotreQconseillèreQoffreQ
unQmilieuQsûrQetQaccueillantQoùQlesQpatientsQ
etQleurQfamilleQpeuventQformulerQdesQ
commentaires,QexprimerQdesQinquiétudes,Q
déposerQuneQplainteQouQfaireQdesQélogesQliésQ
àQunQséjourQàQlOhôpital.QVosQpréoccupationsQ
serontQentenduesQdeQmanièreQconfidentielle,Q
courtoiseQetQrespectueuse.

ConseillèreQchargéeQdesQrelationsQavecQ
laQclientèleQ:QMarieFÈveQPinardQ
43,QrueQBruyère,QOttawaQBOntarioCQK1NQ5C8Q
613F562F6262,QposteQ1051Q
mapinard@bruyere.org

LaQpersonneQresponsableQdevraitQ
communiquerQavecQvousQdansQlesQcinqQ
joursQouvrablesQsuivantQlaQréceptionQdeQvosQ
préoccupations,QpourQvousQfaireQpartQdesQ
résultatsQdeQsonQexamenQouQvousQinformerQ
queQceluiQciQnOestQpasQterminé,QleQcasQéchéant.

ServicesQspirituels

DesQintervenantsQenQsoinsQspirituelsQetQdes
représentantsQdeQlaQfoiQsontQdisponiblesQ
pourQdiscuterQdeQvosQbesoinsQspirituels.Q
DesQchapellesQetQdesQsallesQdeQprière
multiconfessionnellesQsontQouvertesQpourQles
servicesQdeQculte,QlaQréflexionQpersonnelle,Qla
méditationQetQlaQprière.Q

LOéquipeQdeQnotreQServiceQdeQsoutien
thérapeutiqueQoffreQdesQactivitésQdeQloisirs
thérapeutiques,QdesQateliersQdOartQetQdeQbien
être,QunQsoutienQspirituelQetQreligieux,QetQdes
servicesQdeQbénévolat.QUnQvasteQéventailQ
deQprogrammes,QdeQservicesQetQdOactivités
permetQdeQrépondreQàQvosQintérêtsQetQàQvos
besoins.QLOobjectifQestQdOaméliorerQvotreQqualité
deQvieQpendantQvotreQséjourQàQlOhôpital.

Soins et bien-être :QadressezFvousQàQun
membreQdeQlOéquipeQsoignanteQouQau
gestionnaireQcliniqueQdeQvotreQunitéQsi
quelqueQchoseQnuitQàQvosQsoinsQetQàQvotre
bienFêtre.
Commentaires, questions non liées aux
soins et compliments :QadressezFvousQàQla
coordonnatriceQdeQlOexpérienceQclient
BChristelleQDombou,QposteQ1385C,Qqui
sOassureraQdeQbienQtransmettreQvos
commentairesQetQcomplimentsQàQlaQbonne
unitéQetQdeQrépondreQàQvosQquestions
dOordreQgénéral.
Plaintes :QcourriellezQleQbureauQdes
relationsQavecQlaQclientèleQà
clientrelations�bruyere.orgQou
téléphonezQauQposteQ1051.QOnQvousQaidera
àQtrouverQuneQsolutionQdansQceQquiQvous
opposeQauxQautresQpartiesQimpliquées.Q

1.

2.

3.

UnQcalendrierQdesQservicesQreligieuxQetQdes
liturgiesQestQaffichéQsurQchaqueQsite.
LesQpatientsQdeQlOHôpitalQSaintFVincentQ
ontQmaintenantQaccèsQàQdesQtroussesQdeQ
réconfort.QCetteQtrousseQcontientQuneQafficheQ
représentantQunQarbreQàQapposerQsurQlaQporteQ
desQpatientsQquiQsontQsurQleQpointQdeQmourirQ
afinQdOavertirQleQpersonnelQetQlesQvisiteursQdOenQ
avoirQconscienceQlorsquOilsQseQtrouventQprèsQ
deQlaQchambre.QVeuillezQenQaviserQunQmembreQ
deQvotreQéquipeQsiQvousQsouhaitezQrecevoirQ
lOuneQdeQcesQtrousses.Q

Service de soutien thérapeutique

Vers qui vous tourner pour trouver
réponse à vos questions?
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 renseignements sur la santé
 documents généraux
 renseignements personnels

Bruyère conserve trois types de
renseignements : 

1.
2.
3.

Le respect de la vie privée et l’accès à ces 
renseignements sont régis par des lois 
particulières à la province de l’Ontario.

Veuillez prendre note que la situation pourrait
changer en raison de mesures de prévention et
de contrôle des infections mises en place à la
suite d’une éclosion de maladie infectieuse. 

Vous ou vos représentants légaux êtes 
autorisés à accéder aux renseignements sur 
votre santé. Pour ce faire, vous devez signer 
une autorisation en la présence d’un membre
du personnel de Bruyère. 

La Loi sur la protection des renseignements
personnels sur la santé (LPRPS) de l’Ontario établit
les exigences juridiques en matière de collecte,
d’utilisation et de divulgation des renseignements
personnels sur la santé. Bruyère s’engage à
conserver vos renseignements de manière sûre 
et confidentielle. Nous respectons le fait que vous
avez le droit d’accéder aux renseignements sur
votre santé ou de demander à les corriger. Vous
pouvez retirer votre consentement à la collecte, à
l’utilisation et à la divulgation de vos
renseignements personnels en tout temps.

Les départs se font à 10 h. Veuillez faire 
en sorte de quitter l’hôpital avant 10 h le jour
de votre congé afin que votre chambre
puisse être préparée en vue de nouvelles
admissions.

Communiquez avec le Service des archives
médicales par téléphone au 613-562-6262
poste 1216, ou par courriel à HealthRecords@
bruyere.org pour demander l’accès aux
renseignements personnels sur votre santé.

La Loi sur l’accès à l’information et la protection
de la vie privée (LAIPVP) de l’Ontario 
permet au public de demander l’accès à des
documents qui ont été placés sous le contrôle
de Bruyère à partir du 1er janvier 2007. 
La section Accès à l’information de notre site 
Web, au bruyere.org/fr/home , présente 
davantage de renseignements et une liste 
des documents (Répertoire des documents) 
conservés à Bruyère. Certains rapports 
d’organismes sont publiés dans la section 
Rapports publics de notre site Web.

La LAIPVP protège aussi vos renseignements
personnels. Vous pouvez également accéder à
vos renseignements personnels ou y apporter
des corrections en remplissant une Demande
d’accès ou de rectification qui se trouve sur
notre site Web, à bruyere.org/fr/ home. Le
site Web comprend aussi une liste de banques
de données pouvant comporter des
renseignements personnels.

i. Information, accès à
l’information et respect de la
vie privée

j. Congé

Renseignements sur la santé

Documents généraux

Renseignements personnels 

À votre arrivée à Bruyère, un ambassadeur 
bénévole vous accueillera. Les ambassadeurs
bénévoles peuvent grandement vous aider. Ils
peuvent répondre à des questions qui ne sont pas
d’ordre clinique. Ils peuvent vous faire faire le tour
de l’hôpital ou de votre unité afin que vous  
puissiez vous familiariser avec votre nouvel
environnement. 

Consultez le calendrier des activités ou appelez le
bureau des ressources bénévoles au 613-562-
6262 pour obtenir plus d’information sur les
programmes et les services offerts.
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À propos de la
Fondation Bruyère

À propos de l’Institut de
recherche Bruyère

La Fondation est responsable de recueillir 
des fonds pour soutenir directement l’hôpital,
les soins de longue durée et notre institut de
recherche. Votre générosité rend tout cela
possible. Elle nous permet de mobiliser nos
équipes dans le but de fournir des soins de
qualité optimale et empreints de compassion.
Chaque jour, dans un esprit de dignité et de
respect, nous maintenons notre engagement 

En tant qu’organisme universitaire, Bruyère
enseigne à des étudiants et à des stagiaires
tout en menant des travaux de recherche 
qui changent des vies et qui influencent
directement la santé et les soins des patients.
Les étudiants, tout comme le personnel
clinique, pourraient participer à la prestation de
vos soins, et il se pourrait que l’on vous
demande si vous souhaitez en savoir plus sur
nos projets de recherche et d’innovation ou si
vous désirez y participer.

L’Institut de recherche Bruyère (IRB) fait 
partie de Bruyère et est affilié à l’Université 
d’Ottawa. L’IRB mène des travaux de 
recherche liés aux priorités cliniques de 
Bruyère visant à améliorer les soins offerts 
aux populations vieillissantes et vulnérables.

Au fil des ans, des milliers de personnes de 
la communauté Bruyère ont participé à des 
travaux de recherche menés par l’IRB. La 
participation aux études est volontaire, et 
l’IRB veille à ce que chaque patient qui choisit 
de participer aux études se sente en sécurité, 
à l’aise et pleinement informé tout au long du 
processus.

Pour rester informé des dernières
nouvelles concernant Bruyère, veuillez
vous abonner à l’infolettre en écrivant à
foundation@bruyere.org. 

à promouvoir une vision commune qui
place le patient au cœur du travail et de la
planification.

Faites un don en ligne à bruyere.org/donnez

Communiquez avec le bureau de notre
Fondation au 613-562-6319 ou à
foundation@bruyere.org

Faites parvenir votre don à la : 

Fondation Bruyère 
43, rue Bruyère 
Ottawa (Ontario) K1N 5C8

Grâce à vous, nous continuerons de travailler 
ensemble à l’élaboration de solutions à long 
terme nous permettant de mieux prendre 
soin de nos patients actuels et de ceux qui 
suivront.

Si vous souhaitez souligner les soins ou 
les services exceptionnels et empreints 
de compassion offerts par un membre du
personnel ou un bénévole, veuillez soumettre
la nomination de cette personne au prix
Inspiration de la mère Bruyère.

Visitez le : bruyere.org/prixgratitude/ ou 
communiquez avec la Fondation Bruyère au 
613-562-6319 ou à foundation@bruyere.org. 

Pour effectuer votre don, veuillez
utiliser l’une des méthodes suivantes :

Infolettre mensuelle de Bruyère

Prix Inspiration de la mère Bruyère



Veuillez trouver ci-joint mon don de : 

Ce don est fait en l’honneur de :

Veuillez porter les frais à ma carte :
      Visa           Mastercard          American Express              

N° de la carte :

Code de sécurité (CVV2) : 

Date d’expiration :

Signature :

Veuillez envoyer votre don à la :  
Fondation Bruyère 
43, rue Bruyère  
Ottawa (Ontario) K1N 5C8

Pour faire un don en ligne, visitez le
www.bruyere.org/give

N° d’organisme de bienfaisance : 88846-0441-RR0001

T

NomQ:

ËdresseQ:QQ

Ville:Q

ProvinceQ:

CodeQpostalQ:

Tél.Q:

CourrielQ:

Fondation Bruyère

613F562F6319Q•Qfoundation�bruyere.orgQ•Qbruyere.org<donnez

Ensemble,QnousQchangeronsQdesQvies.QSoutenezQBruyèreQenQfaisantQunQdonQàQla
FondationQBruyère.QChaqueQfoisQqueQvousQfaitesQunQdon,QvousQinvestissezQdansQles
programmes,QlesQservicesQetQlaQrechercheQquiQchangentQdesQvies.

« Nous voulions démontrer notre gratitude
pour la façon dont Bruyère a pris soin de mon
épouse Joann. C’est en faisant un don à la
Fondation que nous avons exprimé nos
remerciements et avons contribué à aider
d’autres personnes qui, un jour, pourraient
aussi avoir besoin de Bruyère. »

VousQpouvezQfaireQunQdonQàQlaQFondationQBruyèreQ
deQdifférentesQmanières.

EnQpersonneQ:QRendezFvousQauQbureauQdeQlaQFondationQBruyèreQ

– Dr Hugh Lafave

au rez-de-chaussée de l’Hôpital Élisabeth-Bruyère,
43, rue Bruyère, pièce 112-D. 

33MerciQdeQsoutenirQBruyèreQetQdeQnousQaiderQàQréenvisagerQlesQsoinsQdeQsantéQ!

PrièreQdOenvoyerQunQreçuQauxQfinsQdeQlOimpôtQàQ:

BveuillezQlibellerQvotreQchèqueQàQlOordreQdeQlaQFondationQBruyèreC

Formulaire de don

ChèqueQciFjoint

Oui,QenvoyezFmoiQlaQcorrespondanceQdeQlaQ
FondationQBruyère
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Avis de confidentialité

VotreQvieQprivéeQestQprotégée

LaQprotectionQdeQlaQvieQprivéeQdOunQpatientQnOest
pasQquOuneQprescriptionQdeQlaQloi;QcOestQaussi
uneQpartQessentielleQdeQlOengagementQ
deQBruyèreQàQtraiterQnosQpatientsQavecQdignité,
compassionQetQresponsabilitéQsociale.QLa
protectionQdesQrenseignementsQpersonnelsQsur
laQsantéQcorrespondQàQlOexigenceQdeQ
qualitéQetQdeQrespectQqueQchacunQsouhaiterait
pourQluiFmême.

ÀQBruyère,QnousQrecueillonsQlesQ
renseignementsQpersonnelsQsurQvotreQ
santéQdirectementQauprèsQdeQvousQouQ
deQlaQpersonneQquiQvousQreprésente.Q

NousQprenonsQdesQmesuresQpourQprotégerQ
vosQrenseignementsQpersonnelsQcontreQleQvol,
laQperte,QlOaccèsQnonQautorisé,QleQcopiage,Qla
modification,QlOutilisation,QlaQdivulgationQetQla
destruction.

NousQeffectuonsQdesQvérificationsQetQdesQ
enquêtesQapprofondiesQpourQcontrôlerQetQ
gérerQnotreQconformitéQenQmatièreQdeQrespectQ
deQlaQvieQprivée.

NousQprenonsQlesQdispositionsQnécessairesQ
pourQqueQquiconqueQeffectuantQdesQ
prestationsQpourQnotreQcompteQprotègeQ
votreQvieQprivéeQetQnOutiliseQvosQinformationsQ
personnellesQquOàQdesQfinsQpourQlesquellesQ
vousQavezQdonnéQvotreQaccord.

CesQrenseignementsQpeuventQinclure,Q
parQexemple,QvotreQphotoQBàQdesQfins
dOidentificationC,QvosQnoms,QdateQdeQnaissance,
adresse,QhistoriqueQdeQsanté,QainsiQqueQ
lesQdossiersQdeQvosQvisitesQetQdesQsoinsQ
reçusQchezQnous.QOccasionnellement,Qnous
recueillonsQdesQrenseignementsQpersonnels
surQvotreQsantéQauprèsQdOautresQsources,Qsi
vousQnousQyQavezQautorisésQouQsiQlaQloiQle
permet.

• vousQtraiterQetQvousQsoigner;

• menerQdesQactivitésQliéesQàQlaQgestionQdes 
risques;

• enseigner;

• faireQdeQlaQrecherche;

• établirQdesQstatistiques;

• seQconformerQauxQexigencesQlégalesQet 
réglementaires;

• planifier,QadministrerQetQgérerQnosQactivités 
internes;

• percevoirQleQpaiementQpourQvotre 
traitementQetQvosQsoinsQBdeQlOËssuranceFsantéQ
deQlOOntario,QdeQlaQCSPËËT,QdeQvotre 
assureurQprivéQouQdOautresQorganismesC;

• mener à bien des activités d’amélioration de la 
qualité (comme la réalisation de sondages en 
personne, par téléphone et par voie 
électronique portant sur l’expérience patient et 
le programme

• Expérience du patient, de l’hôpital à la maison).

• dOautresQraisonsQrequisesQouQautoriséesQ
par laQloi;

BruyèreQpeutQutiliserQetQdivulguerQles
renseignementsQpersonnelsQsurQvotreQsanté
pourQ:

Collecte de renseignements
personnels sur la santé

Utilisation et divulgation des
renseignements personnels sur
la santé
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VousQavezQleQdroitQdOaccéderQàQvosQdossiers
cliniquesQpersonnelsQetQrectifierQlOinformation
sOyQtrouvant.QVousQpouvezQégalementQretirer
votreQconsentementQpourQcertainesQdes
utilisationsQetQdivulgationsQénuméréesQciF
dessusQenQnousQcontactantQBsousQréserve,
toutefois,QdOexceptionsQlégalesQcommeQlorsque
laQdivulgationQestQrequiseQparQlaQloiC.

faciliterQlOadoptionQdesQdossiersFQpatients
électroniquesQparQlesQétablissementsQde
santéQrégionauxQetQprovinciaux.QÉtant
donnéQqueQcesQsystèmesQsontQmisQenQplace
pourQaméliorerQlaQsécuritéQetQlaQqualitéQde
vosQsoins,QvosQrenseignementsQpersonnels
surQlaQsantéQserontQstockésQdansQdesQbases
deQdonnéesQdOinformationQsurQlaQsantéQet
partagésQdeQfaçonQsécuritaireQavecQles
fournisseursQdeQsoinsQdeQsanté
expressémentQautorisésQàQyQaccéder.

NousQcommuniquonsQégalementQvosQ
coordonnéesQàQnotreQFondationQpourQquOelleQ
puisseQamasserQdesQfondsQenQvueQdOaméliorerQ
nosQétablissementsQdeQsoins,QnosQservicesQetQ
nosQprogrammes.Q

SaufQindicationQcontraireQdeQvotreQpart,QilQseQ
peutQqueQnousQinformionsQlesQvisiteursQouQ
interlocuteursQtéléphoniquesQsurQlOendroitQoùQ
vousQvousQtrouvezQdansQlOhôpital,QouQsurQvotreQ
étatQdeQsantéQgénéral.

BruyèreQ
43,QrueQBruyèreQ
OttawaQBOntarioCQK1NQ5C8Q
CourrielQ:Qprivacy@bruyere.org 
Tél.Q:Q613F562F6262,QposteQ1687Q
bruyere.org

VousQavezQleQdroitQdeQdéposerQplainteQ
auprèsQduQCommissaireQàQlOinformationQetQ
àQlaQprotectionQdeQlaQvieQprivéeQdeQlOOntarioQ
siQvousQestimezQqueQnousQavonsQvioléQvosQ
droits.QPourQceQfaire,QveuillezQvousQadresserQauQ:

2,QrueQBloorQEst,QbureauQ1400Q
TorontoQBOntarioCQM4WQ1Ë8Q
CourrielQ:Qinfo@ipc.on.caQ
Tél.Q:Q416F326F3333Q
SansQfraisQdOinterurbainQ:Q1F800F387F0073Q
ipc.on.ca

Vos droits en matière de vie privée

Commissaire à l’information et à la protection
de la vie privée de l’Ontario

Pour de plus amples informations 
ou pour nous faire part de vos
préoccupations quant à nos 
pratiques, veuillez contacter notre :
Agente responsable de la vie privée et 
de l’accès à l’information




